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Edito/septembre 2019 

 
Chğƌes ĐoŶsœuƌs, Đheƌs ĐoŶfƌğƌes, 
 
« Notre maison brule et nous regardons 
ailleurs… la terre ŵutilée, surexploitée, Ŷe 
parvient plus à se reconstituer et nous 
refusoŶs de l’adŵettre. L’huŵaŶité souffre 
de mal développement, au Nord comme 
au Sud et nous sommes indifférents. La 
Terre et l’HuŵaŶité soŶt eŶ péril, et Ŷous 
sommes tous responsables ! » Par ce 
discours historique, prononcé en 2002 au 
4e sommet de la Terre à Johannesburg, 
Jacques Chirac, Président de la 
République, souhaitait réveiller les 
ĐoŶsĐieŶĐes. FoƌĐe est de ĐoŶstateƌ Ƌu’il 
Ŷ’Ǉ est pas paƌveŶu. Les beaux discours, 
les ďelles phƌases, s’ils soŶt ŶĠĐessaiƌes au 
débat ne suffisent plus. Les citoyens que 
nous sommes attendent de nos dirigeants 
des actes par une politique courageuse et 
volontariste. Mais peut-être aussi est-ce à 
chacun d’entre nous de se lever, de 
s’engager pour la planète et, plus encore, 
pour la sauvegarde de l’humanité. 
 
Des actes, les professionnels de santé en 
réalisent une multitude  au quotidien  
pour répondre aux besoins de la 
population. Et en particulier, les infirmiers 
libéraux s’aĐtiveŶt et s’investissent chaque 
jour  auprès de leurs patients, malgré les 
diffiĐultĠs d’eǆeƌĐiĐe et prodiguent des 
soins de qualité, jouent de nombreux rôles 
de prévention, d’aleƌte, d’ĠĐoute, de 
ĐoŶseil, de suƌveillaŶĐe et d’ĠduĐation 
pendant que les pouvoirs publics  
regardent ailleurs.  
 

Alors, me direz-vous, pourquoi toutes ces 
compétences, ces missions, si souvent 
énoncées, trop rarement admises et/ou 
comprises par les instances ne sont elles 
jamais reconnues financièrement ? Tout 
siŵpleŵeŶt paƌĐe Ƌue Ŷous Ŷ’ĠtioŶs, 
jusƋu’à Đe jouƌ, jamais parvenus à 
démontrer la réalité de ce que nos 
patients  reconnaissent volontiers.  
 
Votre URPS, en partenariat avec 
l’ARS OI et IPSOS OI, a ƌéalisé 
une étude qui décrit les 
ĐoŶditioŶs d’exeƌĐiĐe des 
infirmiers libéraux à La Réunion 
et à Mayotte et détaille les 
enjeux du développement des 
soins à domicile auprès de plus 
de 350 infirmiers réunionnais et 
mahorais.     
 
Les résultats de cette enquête inédite 
seront publiés début septembre, postés 
sur notre site et notre page Facebook, ils 
serviront de base et, espérons-le, 
permettront aux décideurs et aux autres 
professionnels de santé, de prendre 
conscience de l’ĠteŶdue de Ŷos 
compétences, de mieux cerner notre 
exercice, nos particularités,  nos attentes 
et, en un mot, de mieux nous considérer. 
 
Au-delà des infirmiers liďĠƌauǆ, Đ’est tout 
le paǇsage saŶitaiƌe de l’OĐĠaŶ IŶdieŶ Ƌui 
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va se transformer ces prochains mois pour 
répondre aux défis du vieillissement de la 
populatioŶ, à l’aŵplifiĐatioŶ du ŵaiŶtieŶ à 
domicile. 
 
L’eŶjeu est Đlaiƌ, les 
professionnels de santé 
volontaires peuvent, à leur 
initiative, se rassembler en 
Communauté Territoriale 
Professionnelle de Santé (CPTS). 
 
Ces CPTS se veulent être «  un outil 
struĐturaŶt de l’exerĐiĐe ĐoordoŶŶé pour 
les acteurs de santé qui prennent la 
respoŶsaďilité de s’orgaŶiser eux-mêmes 
afin de proposer une offre de soins 
adaptée aux besoins de la population de 
leur territoire »1  Đoŵŵe le pƌĠĐise l’aƌƌġtĠ 
appƌouvaŶt l’ACI sur les CPTS, paru au JO 
le 24 août dernier. 
 
L’oďjeĐtif est ŶoŶ ŵoiŶs 
limpide : remettre nombre de 
patients dans des parcours de 
soins sécurisés et coordonnés.   
 
Les moyens mis à disposition des 
professionnels ? D’iĐi peu, paƌ voie de 
presse et de campagnes de 
ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, les URPS et l’ARS 
exposeront les projets sur lesquels nous 
travaillons depuis plusieurs mois, les 
diagnostics territoriaux, les objectifs 
généraux, les projets de santé, les outils et 
les modes de rémunérations proposés aux 
professionnels libéraux qui seront tous 
iŶvitĠs à s’iŶvestiƌ et à s’appƌopƌieƌ Đes 
projets conçus par leurs pairs. 

                                                      
1 CoŶsultez l’aƌƌġtĠ ƌelatif auǆ CPTS suƌ Ŷotƌe 
site, rubriques « Législation » ou « Projets » en 
cliquant ici. 
 

 
BieŶ sûƌ, Roŵe Ŷe s’est pas faite eŶ uŶ 
jouƌ… et il Ŷous faudƌa du teŵps pouƌ 
mettre en place les équipes de soins 
primaires (ESP). Ces ESP ne sont, ni plus ni 
moins, que la concrétisation de ce que 
nous faisons au quotidien : un médecin, 
un  infirmier et une patientèle commune 
qui se coordonnent pour répondre à un 
projet de santé. Il peut s’agiƌ, paƌ 
exemple, d’une meilleure prise en charge 
du diabète. Également, constituer des 
CPTS, afin de suivre et flécher le parcours 
de ces patients, bien au-delà d’uŶ suivi par 
les seuls médecins et infirmiers, en 
intégrant l’eŶseŵďle des aĐteuƌs du 
premier et second recours, les 
établissements de santé, le médico-social, 
les HAD en passant par les aidants, le 
département et les CCAS. 
 
La communication, si elle est nécessaire 
par voie de presse réclame également des 
explications sur le terrain. 
 
C’est pouƌƋuoi Ŷous vous 
proposons de nous retrouver le 
Ϯϭ Ŷoveŵďƌe pƌoĐhaiŶ à l’hôtel 
Le Récif à St Gilles, de 9h à 
16h30, pour débattre et 
échanger sur  notre exercice, la 
coordination, la e-santé et les 
nouveaux modes de 
rémunération.2  
 
A bientôt, 
 

Alain Duval, 
Président

                                                      
2 Les inscriptions seront ouvertes 
prochainement. Suivez-nous sur le site 
urpsinfirmiers-oi.fr ou sur la page Facebook 
@urpsinfirmiersoi pour ne rien manquer. 

https://urpsinfirmiers-oi.fr/wp-content/uploads/2019/08/joe_20190824_0196_0005.pdf

